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Je souhaite tout d’abord faire un point sur les travaux           
d’aménagements de la RD 8 de Lœuilly. 
 

La 1ère phase, rue d’Amiens, touche à sa fin. L’aménagement du 
talus au carrefour de la rue des champs est en cours par          
l’installation d’un mur en gabions à l’instar de celui de la place de 
l’église. Il conviendra ensuite d’installer le mobilier urbain (bancs 
et poubelles) et de réaliser la signalétique. 

 

Comme annoncé précédemment, la 2nde phase des travaux 
concernant la rue de Conty est en cours (cf photos). Comme 
pour la rue d’Amiens, une réunion d’informations à destination 
des riverains s’est tenue le 12 janvier et des communications  
régulières leurs sont adressées. 
 

Afin de faciliter les riverains dans leur 
vie quotidienne, un accès routier est 

possible par les étangs. Le chemin d’accès est régulièrement vérifié et 
les trous rebouchés. Néanmoins, cela reste un CHEMIN. Il est rendu    
carrossable, sans plus. Il est recommandé d’y rouler au pas et de ne 
l’emprunter qu’en cas de nécessité. 

Un stationnement est à disposition dans la rue du marais pour les        
riverains des rues de Conty et du marais, ainsi que du chemin des vœux.  
Par ailleurs, la circulation rue du tour de ville est provisoirement rétablie 
dans les deux sens de circulation afin de faciliter l’accès aux            
commerces et à l’école, en arrivant par la route d’Oresmaux. Cette 
voie étant relativement étroite, il convient d’être malgré tout prudent lorsque vous l’empruntez.  
Dans le même esprit, le sens de circulation rue de la recette est inversé.  

Une tolérance est accordée aux administrés riverains des travaux, et uniquement ceux-ci, de 17h à 
7h et le Week-end. En revanche, ponctuellement pour certaines étapes du chantier, cette          
tolérance sera suspendue et la circulation complétement interdite. Des informations en ce sens 
seront adressées aux riverains concernés. 

J’attire également votre attention sur l’interdiction pour tout véhicule d’emprunter la coulée verte.  
Des contrôles de gendarmerie sont effectués de façon régulière et en cas d’incident, les             
assurances ne couvrent pas les dégâts occasionnés par la circulation sur un axe interdit à la       
circulation 
 

Le Conseil Municipal et moi-même comptons sur la responsabilité et le civisme des usagers        
concernant le respect de ces mesures alternatives.  Il en va de la sécurité des agents travaillant sur 
le chantier et du bon déroulement de celui-ci. Nous vous remercions pour votre compréhension et 
nous excusons à nouveau pour cette gêne temporaire. 
 

Je vous invite à parcourir cette nouvelle édition de votre journal et vous souhaite une agréable  
lecture. Bien sincèrement, votre Maire,  

Valérie MOUTON 



Chemin piéton d’accès au     
cimetière 

Les travaux de la 
traversée de 
Lœuilly ont permis 
la réalisation d’un 
chemin piéton qui 
permet de se 
rendre au         
cimetière à pieds 

et en toute sécurité depuis la rue 
d’Amiens. Ce chemin n’a          
évidemment pas vocation à servir 
de stationnement pour les          
véhicules se rendant au cimetière, 
ni de piste cyclable. Le               
stationnement à cheval sur la 
chaussée et sur ce chemin est par 
conséquent interdit. L’arboretum 
sera ouvert, en guise de parking, 
les jours de deuil. 

Noël de la commune 

Le 10 décembre 2022, la commune Ô-de-Selle a offert aux 
enfants un spectacle de magie auquel ces derniers ont 
participé. Les enfants ont pu profiter du goûter offert par Ô
-de-Selle en fête puis une boum leur a permis de finir cet 
après-midi en beauté. 
Le lendemain, le Père Noël, accompagné de lutins        
d’Ô-de-Selle en fête, a effectué la distribution des jouets 
offerts par la commune aux enfants. 

Amélioration et adaptation de l’habitat 

Changement de système de chauffage, réalisation de travaux d'isolation, la Communauté de 
Communes Somme Sud-Ouest (CC2SO) vous guide pour obtenir des conseils personnalisés, un   
accompagnement administratif, le montage financier de votre projet et un suivi tout au long de 
votre chantier. 
 

Le prestataire vous reçoit lors de permanences ou sur 
RDV à domicile. Son rôle est de vous renseigner et de 
vous aiguiller quant aux projets de travaux que vous 
souhaiteriez entreprendre. 
 
Il s’agit d’un service gratuit pour les habitants du         
territoire, financé par la CC2SO et l'Agence nationale 
de l'habitat (Anah). Cette présence sur le territoire entre 
dans le cadre du Programme d'Intérêt Général (PIG) de 
la CC2SO. 
 
N’hésitez pas à contacter l’opérateur au 06 26 84 96 81 
ou cc2sopig@page9.fr 

Cinéma En Balade 

Au vu du manque de fréquentation, du 
coût engendré par la mise en température 
de la salle polyvalente et la mobilisation du          
personnel, il a été décidé de réduire le 
nombre de séances. 

Désormais, elles auront lieu 
en même temps qu’« Ecole 
et Cinéma » ce qui permet 
de bénéficier de la salle déjà 
chauffée et de diminuer les 
déplacements du             
prestataire. Ce sont donc 

trois séances par an qui seront maintenues. 
Nous gardons la séance en plein air l’été. 

Cérémonie des vœux du Maire 

La cérémonie des vœux 
du Maire s’est déroulée 
le samedi 7 Janvier à la 
salle Polyvalente. Ce fut  
l’occasion de présenter 
les projets pour l’année 
en cours, de faire un  
bilan des différentes réalisations, de remercier les 
administrés qui ont fourni aide et logistique lors du 
passage de la tempête d’Octobre 2022, et      
également de rencontrer les nouveaux habitants 
ainsi que les nouveaux nés de Ô-de-Selle. Ce    
moment convivial s’est terminé autour d’un    
cocktail dinatoire. 



AAPPMA de Lœuilly 
(Association Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques) 

Les beaux jours arrivent et la pêche en rivière a repris le samedi 11 mars et se 
terminera le dimanche 17 septembre 2023. 
Cette belle rivière passe dans nos 3 villages historiques (Tilloy-Lès-Conty,  
Lœuilly et Neuville-Lès-Lœuilly) ce qui fait dorénavant un beau et long        
parcours pour nos amis pêcheurs. 
Le prix de la carte de sociétaire est de 150€ (timbre      
compris) et il y a la possibilité de carte à la journée pour 
25€ (tout compris). 
Concernant les dates à retenir : le samedi 22 avril aura lieu  
un rempoissonnement de grosses truites ; la journée de la  
pêche se déroulera le dimanche 4 juin 2023. 

Rappel pour nos amis pêcheurs : la dimension d‘une truite 
pêchée doit être de 25 cm pour la conserver. Les pêches 
au chabot et à l’asticot sont interdites. 

Bonne saison de pêche à tous ! 

Panneaux publicitaires 

Après la réparation de filets de 
protection, l’entretien du terrain 
de foot de Ô-de-Selle (tonte, 
peinture), la commune a investi 
dans des panneaux               
publicitaires aux 2 stades utilisés 
par le Conty Lœuilly SC : 
 

* Stage Eugène 
Lejeune de 
Lœuilly  
 

* Stade André 
DESPLAIN de 

Conty 

Lutte contre les Frelons Asiatiques 

Les reines fondatrices sont entrain de bâtir les nids primaires : 
des conseils pour les piéger sans dommages collatéraux !  
 

 

 

 

 

 

 

 

Renouvelez le piège en appât tous les 15 jours environ,        
jusqu’à fin mai. 

Puis à nouveau aux froids de l’automne, jusqu’à décembre. 

Recherche Talent ! 

Afin de  
renforcer 
l’équipe 
pendant la 
période de 
forte      

activité, nous recrutons un 
agent technique polyvalent 
(tontes, tailles, travaux, voirie…).  

Quand : dès que possible et 
jusqu’au 31/10/2023. 

CV et lettre de motivation à 
envoyer à contact@odeselle.fr 
ou à déposer en mairie. 

Venez rejoindre notre belle 
équipe technique ! 

 

 Fabriquer un piège à frelons   
 asiatiques :  
 https://youtu.be/KeD0BEZKCcw  
 (vidéo à regarder) 
 
 Quand : dès fin février,  
 quand les reines sortent  
 affamées après la période  
 de repos/hibernation.  
 
=> Lorsqu’une fondatrice  
 sera pris au piège, elle  
 émettra des phéromones  
 attirant les autres reines  
 frelons. 

 L’appât sélectif se compose  
 de : 
 *15cl de crème de cassis, 
 *5cl de bière brune ; 
 *5cl de vin blanc (qui  
 repousse les abeilles). 



LA VIE DE LA COMMUNE 

Ô PRATIQUE 
Horaires Mairie : 
10h-12h et 16h30-18h 
Tel : 03.22.38.15.90 
contact@odeselle.fr 

Horaires Agence postale : 
10h-12h et 16h30-18h 

Horaires Déchetterie : 
(03.22.38.95.65) 

*du 1er octobre au 31 mars : 
lundi, mercredi, vendredi 9h - 12h et 
14h - 17h 
samedi 9h - 12h30 et 13h30 - 17h  

Fermé mardi, jeudi, dimanche 

*du 1er avril au 30 septembre : 
lundi, mercredi, jeudi, vendredi 9h - 
12h et 14h - 19h 

samedi 9h - 12h30 et 13h30 - 19h   
Fermé mardi et dimanche 

AGENDA 

9 avril : Chasse aux œufs / Ô-de-
Selle en fête 

22-23 avril : Championnat de 
France Kayak Polo / Lœuilly Canoë 
Kayak 

15 avril : Concours de pêche / 
AAPPMA de Lœuilly 

1 mai : Fête Paysanne / Ô-de-Selle 
en fête 

7 mai : Trail des Gros Chênes  

20 mai : Concours de boules / Ché 
Bouleux Ed’Lœuilly 

25 mai : Voyage des 60 ans et 
plus / CCAS => Informations à venir  

dans une prochaine                  
communication 

APPLICATION SMARTPHONE 
Disponible gratuitement 
sur les plateformes de    
téléchargement          
d’applications habituelles 
et sur l’ensemble des téléphones, l’application « Ma Sécurité » 
permet d’accompagner l’usager vers la solution la plus      
adaptée à ses besoins. 

Elle offre une nouvelle possibilité d’être assisté par un gendarme 
ou un policier, à toute heure de la journée. 

On y trouve : 
¨ les services de pré-plainte et de signalement en ligne ; 
¨ l’accès aux plateformes de démarches administratives en 

ligne ; 
¨ l’ensemble des numéros d’urgence ; 
¨ les actualités et notifications locales de sécurité ; 
¨ un service de tchat 24h/24 et 7j/7 avec un gendarme ou un 

policier, directement dans l’application ; 
¨ des conseils de sécurité et de prévention suivant les           

thématiques intéressant l’usager ; 
¨ une cartographie des points d’accueil, des commissariats et 

des brigades de gendarmerie à proximité, ainsi que leurs 
coordonnées et horaires d’ouverture ; 

¨ la plateforme de signalement des points de deal lancée  
début 2021, notamment à l’origine de plus de 10 000         
signalements. 

L’application « Ma Sécurité » apporte des réponses concrètes, 
facilite les échanges avec la gendarmerie et la police. Elle 
donne la possibilité d’alerter plus rapidement les forces de    
sécurité à proximité. 
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Commune 
Ô-de-Selle 

COMMUNICATION 

En complément de cette publication trimestrielle et du site      
internet de la commune (mairie-loeuilly.fr), connectez-vous à : 

* Pour les informations concernant les manifestations, 
activités et actualités de la commune 

=> Page Facebook « Commune Ô-de-Selle » 
 

* Pour les alertes en temps réel et autres informations 

=> Application Smartphone « PanneauPocket »  

(gratuite) 

 

La photo 

mystère 


